
Contrat d’engagement « LAITAGES  » 2019-2020    

Le présent contrat est établi entre :  
Le producteur : Adrien Bouneau, Ferme de l’HERMITAGE, 1009 chemin de Beluze 69760 LIMONEST 
Tel : 06.08.15.35.82       e-mail : contact@fermedelhermitage.fr 

L’adhérent à l’Association BISS-AMAP (enregistrée en préfecture du Rhône sous le N° W691082642): 
Nom :         Prénom :        
Adresse (Rue, CP, Commune) :            
Tel :      e-mail :         _______ 

Engagements: 
Le producteur et l’adhérent s’engagent à respecter scrupuleusement l’engagement moral qu’ils ont signé auprès de 
BISS-AMAP. Cet engagement concerne l’article 3 du Règlement Intérieur pour l’adhérent et les articles 7 et 8 du 
même Règlement Intérieur pour le producteur. 

Constitution du panier laitages CHEVRE: Panier crèmerie et/ou Panier fromages 
A / Panier crèmerie  
Lait (bouteille de 1L) : 2,80 €      Nombre :  x 2,80 € =________ 
Yaourts nature (4 x 125 ml) : 2,60 €     Nombre :  x 2,60 € =________ 
Yaourts à boire : 500ml : 2, 70 €, 1 l : 5 €                          Nombre : ___  x  2,70 € = ________      ou  _____x 5,00 € =  

                                                                                                               TOTAL Panier crèmerie  = ________ 

B / Panier fromages : 
Choisir le montant du panier : □  10 €   □  15€   □  20€ 
Suivant votre choix, les paniers hebdomadaires seront aléatoirement constitués des fromages de tout ou partie 
de la liste ci-dessous : 

□  Fromages blancs faisselle (boîte de 6) 

Fromages type mâconnais : 
□  frais  □  mi frais  □  mi sec    □  sec      □  bleu tendre 

 
□  Buche cendrée emballée (150g)       □  Pyramide cendrée emballée (145g)              □  Brique (140g) 
□  Hermitage (type St Marcellin, 120g)  □  Bouchon apéro (50g)    □  Râpé chèvre(100g) 
□  Cœur de noix (180g)                   □  Fromage mi frais pour chèvre chaud                      □  Fromage au poivre 

Fromages enrobés (fromages frais en coupelle, 150g): 
□ Jardin                  □ Echalote                        □ Salapempa          □ Bruscetta             □ Poivron rouge                             

Constitution du panier laitages VACHE: Panier crèmerie et/ou Panier fromages 
A / Panier crèmerie  
Yaourts nature (4 x 125 ml) : 2,20 €   Nombre :  x 2,20€ =________ 
TOTAL Panier crèmerie  = ________ 

B / Panier fromages : 
Choisir le montant du panier : □  7 €   □  10€   □  15€ 
Suivant votre choix, les paniers hebdomadaires seront aléatoirement constitués des fromages de tout ou partie 
de la liste ci-dessous : 

Rigottes : 
□  fraîche □  mi fraîche □  mi sèche    □  sèche     □  bleutée 

 
□  Tomme            □  Bûche (150g)          □  Pyramide affinée (145g)          □  Brique (140g)             

      
     □  Cœur de vache (180g) 

      

Fromages frais enrobés  (100g) : 
□ Jardin                  □ Echalote                         □ Salapempa          □ Bruscetta             □ Poivron rouge               



CALENDRIER : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nb de paniers chèvre :  NP chèvre = 17 
Nb de paniers vache  :  NP vache   = 22 
Nb de paniers jokers     :   
2 PANIERS jokers facultatifs : Barrer les dates correspondantes sur le calendrier ci-dessus  
ATTENTION : si vous enlevez les deux jokers de votre montant final, sans rayer les dates,  veuillez éviter de prendre ces jokers quand 
il n’y aura que la distribution de fromages de vache. Si vous prenez une de ces dates vous devrez régler les paniers de chèvre 
effectivement  pris et déduits en début de contrat, à la fin de la saison. 
 

Date Chèvre  Vache 

15 mai 2019 X X 

29 mai X X 

12 juin X X 

26 juin X X 

10 juillet X X 

24 juillet X X 

7 août X X 

28 août X X 

11 septembre X X 

25 septembre X X 

9 octobre X X 

23 octobre X X 

6 novembre X X 

20 novembre X X 

4 décembre  X 

18 décembre  X 

15 janvier  X 

29 janvier  X 

12 février  X 

26 février X X 

11 mars X X 
25 mars X X 

Heure, Lieu de distribution  Montant et Mode de paiement 
Lieu et jour de distribution: 

 
 Ecole de l’Oratoire, 12 rue de l’Oratoire, Caluire et Cuire 

  Les mercredis de 18h30 à 19h30  
 
 
 
Si vous choisissez la chèvre et la vache, vous 
aurez les 2 types de fromage à chaque livraison 
(sauf période du 4/12/19 au 12/02/2020 où il n’y 
aura que la vache ). 

Un seul règlement le jour de la signature du contrat 
Les chèques sont libellés à l’ordre de: Ferme de l’Hermitage 
Total de la commande : 
(Panier crèmerie + Panier fromages CHEVRE) x NPchèvre 
+  
(Panier crèmerie + Panier fromages VACHE) x NPvache 
= ( ____+ ____ ) x ___ + ( ____+____ ) x ____ = ______   € 
Choix du règlement : 
□ Un chèque de : ____________ €  
□ Trois chèques : ____________ €  

Le 1e sera débité le 17 juin 2019, le 2° le 19 août 2019, 
le 3e le 17 octobre 2019 

Fait en 2 exemplaires à ……………………le ………………..       (Signature précédée de la mention «Lu et approuvé») 
 

L’Adhérent       Le Producteur Adrien Bouneau 
 


